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Délibération n°11/CT/2026 du 27/02/2026 portant approbation de l’organigramme de la 
commune de Tumaraa 

 
VU la loi organique n°2004-192 du 27 février 2004, modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie 

française, ensemble la loi n°2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ; 

VU l’ordonnance n°2007-1434 du 5 octobre 2007, modifiée, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU le décret n°2008-1020 du 22 septembre 2008, modifié, portant extension des première, deuxième et 
cinquième parties du code général des collectivités territoriales aux communes de la Polynésie française, 
à leurs groupements et à leurs établissements publics ; 

VU l’organigramme annexé à la présente délibération ; 
VU l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 27 février 2026 ; 
 
Considérant que l’organigramme de la commune représente l’organisation hiérarchique et fonctionnelle des 
services municipaux et doit être régulièrement mis à jour pour refléter les évolutions liées aux recrutements, 
créations, suppressions de postes et ajustements nécessaires ; 
 
Considérant que les objectifs de services fixés par le maire pour l’année 2025, associés à l’état de santé de 
certains agents, imposent une réorganisation des services communaux ; 
 
Considérant le recrutement, le 7 avril 2025, d’un responsable d’opérations affecté au service techniques ;  
 
Considérant le recrutement, 1er juillet 2025, d’un agent de police municipale affecté au service de la police 
municipale ;  
 
Considérant le recrutement, le 17 novembre 2025, d’un agent de propreté et d’entretien des espaces verts 
affecté à la régie des déchets verts ;  
 
Considérant le recrutement, 8 décembre 2025, d’un chauffeur affecté au pôle du parc matériel du service 
technique, afin d’assurer le bon fonctionnement des services ;  
 
Considérant le recrutement, 5 janvier 2026, d’un médiateur affecté au service de la police municipale ; 
 
Considérant l’avis favorable du comité technique paritaire en date du 27 févier 2026 ; 
 
 
Ouï l’exposé du maire ; 
 

Après en avoir délibéré en sa séance du 27 février 2026 

ADOPTE 

 

 

AGEDI
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